
Tableau des garanties de la surcomplémentaire Groupama Loire Bretagne 
Couverture santé obligatoire ANIPS des salariés agricoles au 01/01/2010 

 
 
Tarif : 8€ / mois pour chaque assuré (adulte, enfant) 
 -5% de réduction sur la cotisation globale du contrat à partir du 2e assuré 
 -20% de réduction sur la cotisation du 2e enfant 
 Gratuité à partir du 3e enfant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*  Les garanties dont les montants sont exprimés en € interviennent en plus des remboursement du 
Régime Obligatoire et du Régime Complémentaire de premier niveau. Les garanties exprimées en % 
du TC incluent le remboursement du Régime Obligatoire. 
 
** Limité à 30 jours en psychiatrie ou neuro-psychiatrie 
 
Rappel :  seuls peuvent souscrire la surcomplémentaire le salarié agricole ou sa famille s’ils 
bénéficient de l’accord collectif santé ANIPS. 
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